


RAPPORT 2.2 

 
Rapporteur : Jean-Marcel JOVER 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

ZAC LA CROIX, GIGNAC 

 

ACHAT DE LA PARCELLE F 36 EN TANT QUE RESERVE FONCIERE 

 

 

 

Le conseil communautaire du 19 mars 2007 a voté favorablement pour la définition du périmètre de 

la Zone d’aménagement concerté de la Croix, commune de Gignac. Le dossier de création a été 

approuvé par délibération du 6 octobre 2008.  

 

L’indivision BONNET est propriétaire de la parcelle F 36, d’une superficie de 620 m², classée en zone 

NC1 du POS. Cette parcelle est intégrée dans le périmètre de la ZAC et servira pour l’extension de 

la zone commerciale, comme l’indique la carte ci-joint. 

 

La Communauté de communes Vallée de l'Hérault pourrait se porter acquéreur de ce terrain en tant 

que réserve foncière à vocation économique sur la base de 15 €/m² de terrain nu, conformément à la 

politique d’achat communautaire, soit un montant total de 9 300 €.  

 

 

Je propose donc à l’Assemblée ; 

 

 d’acheter  la parcelle F 36 située sur la ZAC LA CROIX à Gignac et appartenant à 

l’indivision BONNET, d’une superficie de 620 m² sur la base de 15 €/m² de terrain nu, 

soit un montant total de 9 300  € 

 d’autoriser le Président à signer l’ensemble des pièces afférentes à ce dossier 

 

 

 

 

 

      Le Président 

 

 

     Louis VILLARET 
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